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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

prescription
Question écrite n° 84149

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur le rapport
d'information sur la prescription en matière pénale. Il propose de clarifier et préciser la notion d'acte interruptif
mentionnée par l'article 7 du code de procédure pénale en conférant un caractère interruptif à tout acte
d'enquête, d'instruction ou de poursuite tendant effectivement à la recherche, à la poursuite et au jugement des
auteurs d'infractions, même s'ils émanent de la personne exerçant l'action civile, y compris s'il s'agit d'une
simple plainte adressée par la victime au procureur de la République ou déposée auprès d'un service de police
judiciaire. Il souhaiterait connaître son avis sur le sujet.
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